
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 
ET DE LA JEUNESSE 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUB 

ET DE LA RECHERCHE 

SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION GENERALE DES RESSOURCES 
HUMAINES 

Service des personnels enseignants 
de l'enseignement supérieur et de la recherche 

Sous-direction du pilotage du recrutement 
et de la gestion des enseignants chercheurs 

Département des personnels 
enseignants chercheurs des disciplines de santé 

DGRH A2-3 n° 2024/007118 

MINISTERE DU TRA V AIL, 

DE LA SANTE 
ET DES SOLIDARITES 

DIRECTION GENERALE DE L'OFF� 
DE SOINS 

Sous-direction des ressources 
humaines du système de santé 

Bureau des personnels hospitaliers 

RH5 

Arrêté portant nomination de maîtres de conférences des universités - praticiens hospitaliers 
affectés dans les centres hospitaliers et universitaires 

La ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités

VU le code de l'éducation, notamment son article L952-21 ; 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L4111-1 , L4221-1, L6213-1, L6213-2, L6213-2-1 ; 
VU le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables aux 

stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics 
VU le décret n° 2021'-1645 du 13 décembre 2021 modifié relatif au personnel enseignant et hospitalier des 

centres hospitaliers et universitaires, notamment son article 51 
VU l'arrêté du 15 février 2024 portant déclaration de vacance d'emplois de maître de conférences des 

universités - praticien hospitalier des disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques offerts 
à la mutation et au recrutement au titre de l'année 2024 et fixant les modalités de candidature 

VU l'arrêté du 11 juin 2024 portant déclaration de vacance d'emplois de maître de conférences des 
universités - praticien hospitalier offerts au recrutement au titre de l'année 2024 et fixant les modalités 
de candidature (1er tour); 

VU l'arrêté du 11 juin 2024 fixant la liste des candidats et candidates admis aux concours ouverts au titre 
de l'année 2024 pour le recrutement de maîtres de conférences des universités - praticiens 
hospitaliers ; 

VU les avis émis par les autorités universitaires et hospitalières concernées, 

ARRETENT 

Article 1er 

Les candidates et candidats dont les noms suivent, inscrit(e)s sur la liste d'admission aux concours organisés 
pour le recrutement de maîtres de conférences des universités - praticiens hospitaliers, au titre de l'année 2024, 
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